
 

ECOLE LES 3 VILLAGES 

Conseil d’école du 03 mars 2017 

 

Présents :  
Enseignants : Mesdames Alvoët, Aureau, Bassetti, Blais, Bouscavet, Geneslay, 
Jamet, Pairé, Le Guellec, Levêque, Richard, Robillard, Rousselle, Trico et Messieurs 
Bertrand, Dufrenne, Le Dluz,  Robillard  
Parents d’élèves : Mmes Lemire, Godet, Gouju, Kada, Deslandes, Paillette, Pique, et 
Monsieur Benard 
Représentants du syndicat, scolaire et des communes : Messieurs Fouillard, Philippe 
Excusés : Mmes Beuve, Legot, Menard, Merle, Motte et Mr Armand, Guilleux 
 
 
 
1) Prévision des effectifs pour la rentrée 2017 et fermeture de classe 

 
PS : 26    MS : 45     GS : 46                                          soit 117 élèves  
CP : 51   CE1 : 46    CE2 : 49    CM1 : 61     CM2 : 40  soit 247  élèves  
Au total 364 élèves  soit une moyenne d’environ 24 élèves par classe. 
Au vu des chiffres la fermeture de classe aura lieu en maternelle. 
Il y aura donc à la rentrée de septembre 2017, 5 classes  maternelles et 10 classes 
élémentaires. 
 
 
2) Projets des classes 

 
- La classe de Cécile Le Guellec et celle de Valérie Brunel ont visité l’hôpital des 

« nounours » et vont visiter la caserne des pompiers. 
- Les 2 classes de petite section et les classes d’Estelle Robillard et Magalie 

Aureau iront à Honfleur visiter la serre aux papillons. 
- Les 2 classes de CP vont commencer les 10 séances de piscine le mercredi 29 

mars, et feront une sortie « orientation ». 
- Les 2 classes de CE1 iront à Saint Malo visiter le musée des Corsaires et 

l’aquarium le 18 mai. 
- Les CE1 de Céline Trico  vont commencer un projet avec l’école de musique 

Orne Odon, qui sera clôturé par une représentation le 12 mai. 
- Les 2 classes de CE2 sont allées en classe découverte à la neige en janvier. 
- Les CE2 de Catherine Jamet participeront à un atelier artistique ainsi que les 

CM1 de Laurence Rousselle. 
- Les CE2/CM1 d’Aurore Blais travaillent sur l’écriture avec l’intervention d’un 

illustrateur. 
- Les CM1 de Laurence Rousselle feront un cycle « jeux d’opposition » avec un 

intervenant extérieur après les vacances de Printemps. 
- Pour les 2 classes de CM2, projet Kayak 5 séances en mai /juin. 
- Les CM1/CM2 de Yann Dufrenne feront une sortie vélo. 
- La visite du collège pour les élèves résidant à Maltot aura lieu  le 14 mars. 

 
 

 
3) Bilan du dernier conseil d’école 

 
Le SIVOM est en attente des demandes de subvention faites auprès de la préfecture 
concernant les travaux à faire dans le cadre du plan particulier de mise en sécurité. En 
fonction du montant des subventions, la priorité sera donnée au changement de la 
porte d’entrée maternelle.  
 



 
 
4) Conseil Ecole Collège 
 
Cette année, les deux classes de CM2 et de CM1/CM2 ont des projets avec des 
classes de 6ème.  Les CM1/CM2 de Yann Dufrenne travaillent sur l’anglais avec un 
professeur qui est intervenu en classe. Une rencontre aura lieu durant laquelle les 
classes échangeront en anglais sous forme de jeux.  
Les CM2 de Gilles Bertrand ont un projet d’écriture de poèmes sur le thème de 
l’Afrique, ils sont allés plusieurs fois au collège, et les 6èmes vont venir passer une 
matinée à l’école. Une dernière rencontre aura lieu au collège.  
 
5) Conseil des Enfants  

 

Au cours du premier conseil des enfants, les élèves ont pu échanger et émettre des 
idées afin d’améliorer la vie à l’école. Il ressort que dans la cour de récréation les jeux 
de ballons prennent trop de place et que ceux qui ne jouent pas au ballon n’ont pas 
assez d’espace. Il est proposé aux enfants de supprimer un terrain de jeu de ballon, 
de faire un planning d’occupation sur la semaine du terrain de foot et de celui de 
basket. Il est décidé que le jeudi sans ballon sera supprimé, la suppression d’un 
terrain permettant à tous une meilleure occupation de l’espace.  
La date du prochain conseil des enfants est à fixer. 
 
 
 
6) Ménage dans l’école 

 
Suite au conseil d’école précédent, les parents d’élèves demandent un bilan sur les 
modifications apportées à l’organisation du ménage dans l’école. 
Les parents soulignent que l’utilisation des serpillères n’est plus autorisée dans les 
collectivités. Il reste une certaine incompréhension sur la répartition des différentes 
tâches dans le ménage : heures mal adaptées car sur temps scolaire, certaines 
tâches non effectuées ou à une fréquence insuffisante. On souligne aussi une 
diminution globale des heures de ménage. 
 
M. Fouillard souligne qu’il n’y a pas, comme cela avait été évoqué, de restrictions 
budgétaires sur l’usage des gants et des produits d’entretien. D’autre part, il y a eu 
une réorganisation sur le planning du ménage et des changements au niveau du 
personnel. Des salariés avaient émis le souhait de ne plus faire le ménage. 
 Afin de pallier ce changement, un employé supplémentaire a été recruté.  
On note aussi la location d’une machine « auto-laveuse ». M. Fouillard explique que 
l’organisation se met en place avec une certaine cohérence ce qui peut prendre un 
certain temps. 
La liste exhaustive des tâches ne semble pas une solution envisageable. 
Les parents insistent sur les lenteurs dans les améliorations du ménage. 
Ils insistent aussi sur un manque d’hygiène inacceptable, particulièrement en période 
d’épidémie, les sols des classes maternelles, de la salle de motricité, des toilettes qui 
ne sont pas lavés tous les jours.  
Si les difficultés de l’organisation sont bien perçues, les résultats ne sont pas 
satisfaisants. 
Une question supplémentaire est posée sur le quota horaire global : est-il suffisant et 
comment est-il décidé ? 
Autre problème soulevé : le nettoyage des jeux en maternelle qui est fait sur le temps 
scolaire les deux dernières semaines de l’année scolaire. Les jouets ne sont donc pas 
nettoyés après les périodes d’épidémie de l’hiver. 
Un résumé est demandé au responsable du SIVOM dans les prochains jours 
concernant les changements prévus. 



 
 
7) Propreté des cours de récréation  
Il est demandé depuis quelques années que les poubelles de la cour soient changées. 
Elles ne sont pas fermées, le fond s’ouvre, tous les papiers et autres déchets  
s’envolent et se retrouvent dans toutes les cours. 
 
 
 
8) Diffusion des  comptes rendus des conseils d’école 

 
Il a été décidé que les comptes rendus et les dates des CE  seront diffusés sur le site 
de l’école. Les parents seront informés par le biais du cahier de correspondance et 
pour ceux qui le souhaitent une copie papier leur sera fournie. 
 
9) Gymnase :   problème de chauffage 

 
La Communauté de Commune Vallée de l’Orne et de l’Odon réalise des bilans 
thermiques sur les différents bâtiments communaux.  
Le diagnostic thermique  sur le gymnase de Feuguerolles a mis en évidence la vétusté 
du bâtiment (température négatives pendant 6 jours par exemple).Il faut revoir toute 
l’isolation et le chauffage.  Il y aurait au moins 200 000€ de travaux. La répartition des 
subventions (50%)  et des frais est à l’étude car le gymnase est utilisé par différents 
acteurs, le SIVOM, les associations … La commune de Feuguerolles n’a pas les 
moyens financiers, de même pour le SIVOM pour réaliser de tels travaux.  
 Ce projet sera donc soumis à la communauté de communes pour le budget 2018. Il 
faudra imaginer des difficultés pendant le temps des travaux (3 mois sans pouvoir 
utiliser le gymnase). 
 
10)  Visite médicale des enfants de grande section 

La visite des élèves de grande  section aura lieu après les vacances de Printemps.  
Les élèves de CP qui n’ont pas bénéficié de la visite en grande section seront vus par 
l’infirmière du secteur d’Evrecy.  
 
 
11)  Restauration scolaire 

 
Les parents élus demandent qu’on étudie une solution différente de celle de la 
commande de plateaux. Circuit plus court, menus mieux adaptés, moins de déchets… 
Il est rappelé que les locaux nous empêchent la préparation des plats sur place 
comme c’est le cas dans les collèges. 
Il est précisé qu’une commande de plats nécessite la commande de menus spéciaux 
pour les élèves ayant des allergies et que la centrale gère bien cette production. 
M Robillard encourage les parents à prendre contact avec le prestataire afin de 
discuter des améliorations possibles.  
 
 

 
 
   La directrice  F Bouscavet                                         Le secrétaire  Y Dufrenne 
 
 
 
 


